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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
CIRCULAIRE 

DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE (DéPARTEMENT 
ROLITIQUE FéDéRAL) CONCERNANT L'ADHéSION 
DES PAYS-BAS ET COLONIES AU TEXTE DE 
LONDRES DE LA CONVENTION D'UNION ET DES 
ARRANGEMENTS DE MADRID (MARQUES) ET DE 

LA HAYE 
(Du 5 juillet 1948.) 

Le Département politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des affaires étrangères que, par 
note du 12 juin 1948, la Légation des 
Pays-Bas à Berne lui a notifié l'adhésion 
de son Gouvernement aux textes revisés 
à Londre, le 2 juin 1934, de la Conven- 

tion de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, de l'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou 
de commerce et de l'Arrangement de La 
Haye concernant le dépôt international 
des dessins ou modèles industriels. 

La Légation a ajouté que l'adhésion 
des Pays-Bas aux textes de Londres de 
la Convention de Paris et de l'Arrange- 
ment de La Haye vaut aussi pour les 
Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao, 
et que l'adhésion au texte de Londres 
de l'Arrangement de Madrid vaut aussi 
pour Surinam et Curaçao. 

Conformément aux articles 16 et 16b!s 

de la Convention, 11 de l'Arrangement 
de Madrid et 22 de l'Arrangement de La 
Haye, ces adhésions prendront effet un 
mois après l'envoi de la présente noti- 
fication, soit le 5 août 1948. 

En priant le  Ministère  des  affaires 

étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département poli- 
tique fédéral lui renouvelle les assuran- 
ces de sa haute considération. 

CIRCULAIRE 
DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE (DéPARTEMENT 
POLITIQUE FéDéRAL) CONCERNANT L'ADHéSION 
DE L'AUTRICHE à L'ARRANGEMENT DE NEU- 

CHâTEL 
(Du 6 juillet 1948.) 

Le Département politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des affaires étrangères que. par 
note du 30 juin 1948, la Légation d'Au- 
triche à Berne lui a fait parvenir l'ins- 
trument de l'adhésion de l'Autriche à 
l'Arrangement de Neuchâtel, du 8 février 
1947, concernant la conservation ou la 
restauration des droits de propriété in- 
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